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1. RAPPEL DU CONTEXTE 
 

Le Maitre d’Ouvrage souhaite remplacer les réseaux EFS et ECS du bâtiment principal de l’hôpital tel 

que décrit dans le programme travaux. 

Pour ce faire, le Maitre d’Ouvrage souhaite s’adjoindre un maitre d’œuvre dont les clauses techniques 

particulières sont décrites dans les articles développés ci-après. 

 

2. MISSION DE BASE 
 

2.1 ETUDES D’AVANT-PROJET 

 

Les études d’avant-projet, fondées sur les études de diagnostic et le programme approuvés par le 

maître de l’ouvrage, comprennent les études d’avant-projet sommaire et les études d’avant-projet 

définitif.  

2.1.1 Etudes d’Avant-projet sommaire (APS) 

 

Les études d’avant-projet sommaire ont pour objet de : 

 Proposer une ou plusieurs solutions d’ensemble traduisant les éléments majeurs du programme 

et d’en présenter les dispositions générales techniques envisagées ainsi qu’éventuellement les 

performances techniques à atteindre ; 

 Indiquer des durées prévisionnelles de réalisation ; 

 Établir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux des différentes solutions 

étudiées  

 Proposer éventuellement des études complémentaires d’investigation des existants en fonction 

des renseignements fournis lors des études de diagnostic. 

 

Dans le cadre de ces études d’APS, des réunions de concertation sont organisées avec le maître 

d’ouvrage où sont fournies des explications sur les options architecturales, techniques et économiques 

proposées. 

 Notice descriptive sommaire  

 Notice explicative des dispositions et performances techniques proposées 

 Indication d’un délai global de réalisation de l’opération comprenant, le cas échéant, un phasage 

par tranches techniques ou fonctionnelles 

 Estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux 

 Relevés des canalisations existante, 

 Réalisation d’un relevé photographique 

 Prise en compte des données techniques et Hygiènes (ARS) 

 

Les études d’APS sont présentées au maître d’ouvrage pour approbation. 
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2.1.2 Etudes d’Avant-projet définitif et Etudes Projet (APD/PRO) 

 

Les études d’avant-projet définitif, fondées sur la solution d’ensemble retenue à l’issue des études 

d’avant-projet sommaire approuvées par le maître de l’ouvrage ont pour objet de : 

• Vérifier le respect des différentes réglementations notamment celles relatives à l’hygiène et à 

la sécurité ; 

• Justifier les solutions techniques retenues, notamment en ce qui concerne les installations 

techniques ; 

• Permettre au maître de l’ouvrage d’arrêter définitivement le programme et certains choix 

d’équipements en fonction des coûts d’investissement, d’exploitation et de maintenance ; 

• Établir l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposés en lots séparés ; 

 

Dans le cadre de ces études d’APD/PRO, des réunions de concertation sont organisées avec le maître 

d’ouvrage où sont fournies, au fur et à mesure, des explications sur les solutions architecturales, 

techniques et économiques proposées. 

• Notice descriptive précisant les matériaux 

• Descriptif détaillé des solutions techniques retenues et notamment des installations techniques 

• Note de sécurité et plans de compartimentage, issues de secours, etc. 

• Estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposée en lots séparés 

• Note organisationnelle et ordonnancement des travaux et définition des tranches de travaux 

• Intégration des modes opératoires de désinfection des réseaux,  

• Les études techniques concernant le remplacement des productions ECS et équilibrage des 

réseaux 

Les études d’APD/PRO sont présentées au maître d’ouvrage pour approbation. 

 

2.2 ASSISTANCE POUR LA PASSATION DES CONTRATS DE TRAVAUX (DCE/ACT) 

 

L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux, sur la base 

des études qu’il a approuvées, a pour objet de : 

• Préparer la consultation des entreprises de manière telle que celles-ci puissent présenter leurs 

offres en toute connaissance de cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces 

administratives et techniques prévues au contrat ainsi que des pièces élaborées par la maîtrise 

d’œuvre correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître d’ouvrage pour cette 

consultation. Le dossier est différent selon que la dévolution est prévue par marchés séparés 

ou à des entreprises groupées ou à l’entreprise générale 

• Préparer, s’il y a lieu, la sélection des candidats et analyser les candidatures obtenues 

• Analyser les offres des entreprises, s’il y a lieu les variantes à ces offres ; procéder à la 

vérification de la conformité des réponses aux documents de la consultation ; analyser les 

méthodes ou solutions techniques en s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les 

justifications et avis techniques, en vérifiant qu’elles ne comportent pas d’omissions, d’erreurs 

ou de contradictions normalement décelables par un homme de l’art et établir un rapport 

d’analyse comparative proposant les offres susceptibles d’être retenues, conformément aux 

critères de jugement des offres précisés dans le règlement de la consultation. La partie 

financière de l’analyse comporte une comparaison des offres entre elles et avec le coût 

prévisionnel des travaux. 

• Préparer les mises au point nécessaires pour permettre la passation du ou des contrats de 

travaux par le maître d’ouvrage. 
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 Documents à remettre au maître d’ouvrage 

Elaboration du DCE - Dossier de consultation des entreprises 

Le DCE est élaboré en fonction des options prises par le maître d’ouvrage pour le mode de dévolution 

des marchés de travaux (entreprise générale, lots séparés, entreprises groupées). Il tient compte du 

niveau de conception choisi par le maître d’ouvrage pour lancer la consultation (APD, projet ou EXE). 

Le maître d’œuvre propose au maître d’ouvrage des adaptations du CCAP (cahier des clauses 

administratives particulières), de l’acte d’engagement et du règlement de la consultation, fournis par le 

maître d’ouvrage, qui lui semblent nécessaires pour tenir compte des particularités de l’opération. 

Le maître d’œuvre établit la liste des pièces écrites et graphiques nécessaires à la consultation des 

entreprises, qu’il a élaborées ou qui ont été fournies par le maître d’ouvrage, les collecte et les regroupe 

dans le CCTP (cahier des clauses techniques particulières) qui comprend ainsi : 

• Les plans, pièces écrites et cadre de décomposition de prix global et forfaitaire (sans les 

quantités) établis par le maître d’œuvre 

• Les éventuels autres documents produits soit par le maître d’ouvrage soit par les autres 

intervenants (notamment PGC, rapport initial du contrôleur technique, études de sondages des 

sols, diagnostics divers, prescriptions des concessionnaires, etc.). 

Consultation des entreprises 

• Proposition au maître d’ouvrage des critères de sélection et de qualification à insérer dans l’avis 

de publicité 

• Etablissement d’un rapport d’analyse des candidatures et proposition de sélection au maître 

d’ouvrage 

• Le cas échéant, réponses aux questions posées par les entreprises suivant les modalités 

définies avec le maître d’ouvrage 

• Etablissement d’un rapport comparatif d’analyse technique et financière des offres et, s’il y a 

lieu, de leurs variantes. Dans le cas où des variantes, acceptées par le maître d’ouvrage, 

remettent en cause la conception de la maîtrise d’œuvre, la reprise des études donnera lieu à 

une rémunération supplémentaire 

• Proposition d’une liste d’entreprises susceptibles d’être retenues (mieux disantes). 

La présence aux réunions de la commission d’appel d’offres fait partie de la mission. 

Mise au point des marchés de travaux 

Le maître d’œuvre met au point les pièces constitutives du marché en vue de sa signature par le maître 

d’ouvrage et l’entrepreneur. 
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2.3 VISA DES ETUDES D’EXECUTION ET DE SYNTHESE 

 
Lorsque les études d’exécution sont, partiellement ou intégralement, réalisées par les entreprises, le 
maître d’œuvre s’assure que les documents qu’elles ont établis respectent les dispositions du projet et, 
dans ce cas, leur délivre son visa. 
 
L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faite par le ou les 
entrepreneurs ainsi que leur visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître d’ouvrage 
que les documents établis par l’entrepreneur respectent les dispositions du projet établi par le maître 
d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre participe aux travaux de la cellule de synthèse. 
 
L’examen de la conformité au projet comporte la détection des anomalies normalement décelables par 
un homme de l’art. 
Il ne comprend ni le contrôle ni la vérification intégrale des documents établis par les entreprises. La 
délivrance du visa ne dégage pas l’entreprise de sa propre responsabilité. 
 

 Prestations incluses 

• Examen de la conformité des plans et documents d’exécution établis par les entrepreneurs aux 
documents établis par la maîtrise d’œuvre 

• Établissement d’un état récapitulatif d’approbation ou d’observations de tous les documents 
d’exécution 

• Examen et approbation des matériels et matériaux et leur conformité aux prescriptions arrêtées 
dans le CCTP des marchés de travaux 

• Arbitrages techniques et architecturaux relatifs à ces choix et aux éventuelles variantes 
proposées par les entrepreneurs 

• Examen des tableaux de gestion des documents d’exécution à établir par l’OPC ou les 
entrepreneurs 

• Examen des tableaux de gestion des choix de matériels et matériaux à établir par l’OPC ou les 
entrepreneurs 

 

2.4 DIRECTION DE L’EXECUTION DES CONTRATS DE TRAVAUX (DET) 

 

La direction de l’exécution du ou des contrats de travaux a pour objet de : 

• S’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation 

respectent les études effectuées 

• S’assurer que les documents à produire par le ou les entrepreneurs, en application du ou des 

contrats de travaux, sont conformes aux dits contrats et ne comportent ni erreur, ni omission, 

ni contradiction normalement décelables par un homme de l’art 

• S’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux prescriptions du ou des contrats de 

travaux, y compris le cas échéant, en ce qui concerne l’application effective d’un schéma 

directeur de la qualité, s’il en a été établi un 

• Délivrer tout ordre de service et établir tout procès-verbal nécessaire à l’exécution du ou des 

contrats de travaux ainsi que procéder aux constats contradictoires, organiser et diriger les 

réunions de chantier 

• Informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des 

travaux et dépenses, avec indication des évolutions notables 

• Vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d’avances présentés par le ou les 

entrepreneurs ; établir les états d’acomptes ; vérifier le projet de décompte final établi par 

l’entrepreneur et établir le décompte général 

• Donner un avis au maître d’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par 

l’entrepreneur en cours d’exécution des travaux et sur le décompte général, assister le maître 

d’ouvrage en cas de litige sur l’exécution ou le règlement des travaux, ainsi qu’instruire les 

mémoires en réclamation de ou des entreprises. 

 

 Tâches à effectuer 

• Direction des travaux : 

- Organisation et direction des réunions de chantier 
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- Etablissement et diffusion des compte-rendu 

- Etablissement des ordres de service 

- Etat d’avancement général des travaux à partir du planning général 

- Information du maître d’ouvrage : avancement, dépenses et évolutions notables 

• Contrôle de la conformité de la réalisation : 

- Examen des documents complémentaires à produire par les entreprises, en application de 

leurs contrats 

- Conformité des ouvrages aux prescriptions des contrats 

- Etablissement de comptes-rendus d’observation 

- Synthèse des choix des matériaux, échantillons ou coloris à valider par le maître d’ouvrage 

• Gestion financière : 

- Vérification des décomptes mensuels et finaux. Etablissement des états d’acompte 

- Examen des devis de travaux complémentaires 

- Examen des mémoires en réclamation (examen technique, matériel et économique) 

présentés au plus tard à la présentation du projet de décompte final. 

- Etablissement du décompte général. 

La présente mission ne comprend pas les prestations nécessaires au remplacement d’une entreprise 

défaillante (constat contradictoire, consultation des entreprises, choix d’une autre entreprise). 
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2.5 ASSISTANCE AUX OPERATIONS DE RECEPTION (AOR) 

 

L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception ainsi que pendant la période 

de garantie de parfait achèvement a pour objet : 

• D’organiser les opérations préalables à la réception des travaux 

• D’assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu’à leur levée 

• De procéder à l’examen des désordres signalés par le maître d’ouvrage 

• De constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage à partir 

des plans conformes à l’exécution remis par l’entrepreneur, des plans de récolement ainsi que 

des notices de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs 

d’éléments d’équipement mise en œuvre. 

 

 Prestations confiées et documents à remettre au maître d’ouvrage 

• Au cours des opérations préalables à la réception, le maître d’œuvre : 

- Valide par sondage les performances des installations 

- Organise les réunions de contrôle de conformité 

- Etablit par corps d’état ou par lot la liste des réserves 

- Propose au maître d’ouvrage la réception. 

 

• Etat des réserves et suivi 

Le maître d’œuvre s’assure de la levée des réserves par les entreprises dans les délais définis. 

• Dossier des ouvrages exécutés (DOE) 

Le maître d’œuvre constitue le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage 

à partir du dossier de conception générale du maître d’œuvre, des plans conformes à l’exécution remis 

par l’entrepreneur ainsi que des prescriptions de maintenance des fournisseurs d’éléments 

d’équipement mis en œuvre. 

• Au cours de l’année de garantie de parfait achèvement, le maître d’œuvre examine les 

désordres apparus après la réception et signalés par le maître d’ouvrage. 

 

2.6 GARANTIE DE PARFAIT ACHEVEMENT (GPA) 

 

La mission du maître d’œuvre se poursuit pendant la période de garantie de parfait achèvement pour 

l'application des obligations contractuelles faites aux entreprises pendant cette période. Étant précisé 

que celle-ci peut être prolongée par décision du maître de l'ouvrage. 

Le maître d'œuvre doit notamment au cours du délai de garantie susvisé, procéder aux constatations 

des malfaçons, aux défauts d'exécution, ou mises en œuvre non conformes de matériaux ou matériels 

qui se révéleraient à l'usage. 

Les missions du maître d'œuvre pendant cette période sont les suivantes : 

 

2.6.1 Levée des réserves 

Compte tenu des décisions prises par le maître de l'ouvrage : 

 faire reprendre toutes les parties d'ouvrages non entièrement conformes et contrôler leur 

bonne exécution ; 

 proposer au maître de l'ouvrage, en cas de carence des entreprises, les mises en demeure et 

actions prévues au cahier des charges des marchés de travaux et diriger tous travaux 

éventuellement nécessaires pour lever les remarques et observations formulées; 
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 constater qu'il a été remédié aux imperfections et malfaçons et dresser le procès-verbal de 

levée des réserves dans les mêmes conditions que le procès-verbal des opérations 

préalables à la réception ; 

 proposer au maître de l'ouvrage, tous moyens à mettre en œuvre pour mener à bien les 

travaux de reprise dans les meilleurs délais et en application des dispositions contractuelles 

des marchés de travaux ; 

 ordonner, diriger et contrôler les travaux de réfection correspondants. 

 

2.6.2 Autres prestations dues au titre de la garantie de parfait achèvement 

 

Pendant le délai de garantie le maître d'œuvre est tenu de veiller à ce que les entrepreneurs se 

conforment aux obligations qui leur sont imposées par le même article ; 

Il devra inviter les entrepreneurs à effectuer les travaux ou reprises nécessaires à la réparation des 

désordres ou dysfonctionnements. Ces désordres lui seront signalés par le conducteur d’opération ou 

le maître de l’ouvrage au moyens de fiches qu’il devra diffuser aux entreprises après avoir établi les 

causes du désordre. Le maître d’œuvre devra informer le maître de l’ouvrage et/ou le conducteur 

d’opération de la constatation de la réparation en retournant la même fiche dûment complétée par 

l’/les entreprise(s) concernées et lui-même ; 

Le maître d'œuvre effectue toutes "visites de contrôle d'achèvement" au cours de laquelle : 

il s'assure que les désordres ou dysfonctionnements relèvent bien du domaine d'application des 

garanties contractuelles ; 

il accepte ou refuse les travaux ou reprises effectués depuis sa précédente visite ; 

2 mois au plus tard avant la fin du délai de parfait achèvement le maître d'œuvre organise une "visite 

de fin de délai d'achèvement". 

Au cours de cette visite, qui réunit le maître d'œuvre, le conducteur d'opération et le maître de 

l'ouvrage, il effectue un constat de l'ensemble des désordres et dysfonctionnements qui subsistent à la 

date considérée. Ce constat reprend l'ensemble des défauts signalés par le biais du cahier de parfait 

achèvement et qui n'auraient pas reçu de traitement satisfaisant ainsi que les défauts plus récents et 

non encore consignés sur ce cahier. 

La visite de parfait achèvement fait l'objet d'un procès-verbal établi par le maître d’œuvre. Il le notifie 

aux entreprises concernées et les invite à remédier aux défauts signalés dans un délai maximum de 

15 jours. 

Si à l'issue du délai précité, l'entrepreneur n'a pas procédé à l'exécution des travaux et prestations 

qu'il doit, le maître d'œuvre le convoque en vue d'une constatation de non achèvement des ouvrages. 

La constatation de non achèvement des ouvrages fait l'objet d'un procès-verbal dressé sur le champ 

par le maître d'œuvre et signé par lui et l'entrepreneur : si ce dernier refuse de signer, il en est fait 

mention. 

La procédure de constatation de non achèvement doit être organisée par le maître d'œuvre au plus 

tard 30 jours avant la fin du délai de garantie. 

 

2.6.3 Dossier des ouvrages exécutés (DOE) 

Il appartient au maître d'œuvre de collecter et de vérifier au fur et à mesure les documents fournis 

après exécution par les entrepreneurs, notamment les plans d'ensemble et de détail conformes à 

l'exécution. 
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Le maître d'œuvre remet, après vérification, les documents ci-dessus au maître de l'ouvrage ainsi que 

les notices de fonctionnement et d'entretien accompagnées des consignes d'exploitation des 

ouvrages. 

Pour la dématérialisation des documents, l’ensemble des pièces graphiques (architecturales et 

techniques) est impérativement transmis aux formats visualisable pdf et vectoriel dwg. 

Pour faciliter les recherches de documents, ceux-ci seront regroupés dans cinq "sous-dossiers DOE" : 

 Organisation générale ; 

 Structures ; 

 Technique : classement par lot (et par sous-ensemble selon demande du gestionnaire) 

 Sécurité ; 

 Utilisation, Exploitation et Maintenance. 

Un bordereau récapitulant toutes les pièces du dossier est établi par le maître d’œuvre. 

 

 


